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BONNE RENTRÉE ET TRÈS BELLE ANNÉE SCOLAIRE 2024 /2025 ! 

 
 

 

Les enseignantes, aides maternelles et moi-même sommes heureuses de retrouver les élèves pour une nouvelle 
année scolaire. Nous souhaitons la bienvenue aux nouvelles familles et espérons poursuivre le travail de 
collaboration déjà mis en place avec les enfants et les parents inscrits dans l’établissement l’année précédente. 
 

 
Apéro de rentrée organisée par l’APEL :  

 VENDREDI 06 SEPTEMBRE 2024 à 19H00 
 
 

 
TEL : 02 40 21 47 12 
 
TEL PORTABLE (Pas consulté régulièrement) : 07 67 94 58 50                                                                 
 

Mail : ec .bou rgneu f . s ac r e - coeu r@ec44 . f r  
 

Site de l’école : sacre -coeur -bourgneuf . f r  
 

 
 
 

 
Chef d’établissement : Catherine ROCTON (vendredi : jour de décharge) CP/CE1 : Alexandra LECOQ-VALLEE 
 

PS/MS : Catherine ROCTON                                                                  CE2/CM1 : Delphine PABOEUF        
               Morgane CREPIAT (le mardi)                                                  
               Fanny Hébert (ASEM)                                                              CM1/CM2 : Stéphanie COQUENLORGE 
                                                                                                                       Morgane CREPIAT (le lundi) 
MS/GS : Julie GUILLET 
               Mélanie Vénéreau Desportes (ASEM)                                        Poste R. A. : Nathalie REINARD 
 

 
 
 

 
 
Le cahier de liaison : 
Son rôle : Il permet aux enseignantes et moi-même de vous 
communiquer des informations concernant l’école ou la 
classe.  
Important : Vérifier chaque soir son contenu. Lire 
attentivement et signer tous les mots qui y seront collés.  
Compléter les documents quand cela est nécessaire et viser 
tous les mots pour montrer que vous avez bien reçu 
l’information 
La communication par mail : Des informations et notes de 
rappels vous seront également communiquées par mail. Ce 
mode de communication sera également utilisé par les 
enseignantes si nécessaire.  
Important : Prévenir l’établissement en cas de non-
réception des mails et vérifier dans ses SPAM 
régulièrement. 

  
Les absences : Prévenir l’école de l’absence de votre 
enfant (le matin de l’absence en cas de maladie) et 
justifier par écrit chaque absence. 
Retard exceptionnel :  
Interphone : sonner à la classe de votre enfant et se 
présenter. Veillez à ce que votre enfant soit entré dans 
sa classe. 
Respecter les horaires : Respecter les horaires 
d’ouverture et de fermeture de l’établissement. 
Horaires à respecter : 

    Récréations : 
   Maternelle : 
   Matin :10h15/10h45 
   A.M. : 14h45/15h15 
   Primaires : 
   Matin :10h45/11h00 
   A.M. : 14h45/15h00 
 

 

L’ASSIDUITÉ  LA COMMUNICATION : 
 

MOT D’ACCUEIL 

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE 

INFO. PRATIQUES 
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Accès ACCUEIL/SORTIE : 2 enseignantes ouvriront les 2 portails de l’école (celui devant l’école et l’autre 
donnant sur l’espace vert). 

Sécurisation de l’établissement : portail côté espace vert à l’arrière de l’école ouvert de 8h35 à 8h45 et le soir 

de 16h15 à 16h25. En dehors de ces horaires, l’accueil se fera uniquement par le portail principal devant l’école. 
Accueil des enfants le matin : dans les classes. 
Accueil et sortie des élèves de maternelle : les parents déposent et viennent chercher leur(s) enfant(s) à la 
porte de leur classe. 
Point de vigilance en référence au règlement intérieur : Respecter les horaires d’ouverture et de 

fermeture de l’établissement. 
 

 
 

 
Vacances scolaires :  
Toussaint : Du samedi 19 octobre au lundi 4 novembre 
Noël : Du samedi 21 décembre au lundi 6 janvier 
Hiver : Du samedi 8 février au lundi 24 février 
Printemps : Du samedi 5 avril au mardi 22 avril  
Été : Le vendredi 4 juillet 2025 après la classe 
 
Jours fériés :  
-Lundi 21 avril (Lundi de Pâques fin des vacances de 
printemps) 
-Jeudis 1 mai et 8 mai 
Jeudi 29 et vendredi 30 mai (Pont de l’Ascension) 
-Lundi 9 juin (Lundi de Pentecôte) 

  
 

Les 4 samedis d’école obligatoire : 
Horaires : de 9h00 à 12h00 (ouverture du 
portail à 8h50) 
Les dates : 
Samedi 12 octobre 
Samedi 1er février 
Samedi 29 mars 
Samedi 24 mai (fête du projet) 
 
La journée pédagogique : 
Mardi 12 novembre. L’école sera fermée 
ce jour-là. 

 
 

 
Obligation scolaire : à partir de 3 ans. 
 

Obligation d’assiduité scolaire en référence avec le 
Règlement Intérieur de l’établissement. 
 

Vacances : Prendre ses vacances sur le temps des 
vacances scolaires sinon en faire la demande auprès de 

l’inspection de circonscription de Sainte Pazanne à partir 
d’une semaine d’absence + copie à remettre à l’école. 
Justification d’absence : bulletin d’absence/mot dans le 

cahier de liaison avec motif de l’absence. 

  
Cantine : service municipal 
 
Périscolaire : Service proposé par le pôle 
enfance de Pornic Agglo. 
 
Centre de loisirs (le mercredi) : Service 
proposé par le pôle enfance de Pornic Agglo. 

 
           

 
Je vous demande d’être vigilants quant à l'état de 
santé de votre enfant et de ne pas le scolariser si 

celui-ci est souffrant, s’il a de la fièvre, si apparition 

de boutons non expliquée, conjonctivite car très 
contagieuse. 

 
Rappeler régulièrement les règles d’hygiène, gestes 

barrières à votre enfant (lavage de mains régulier, 

éternuer dans sa manche...) 

  
Aucun établissement scolaire n'est à l'abri des 
poux !  

Prévention : Surveiller régulièrement la tête 

de son/ses enfant(s) pour éviter toute invasion 
dans notre école.  

Traiter : son enfant si besoin. 
Informer : les enseignantes pour que prévenir 

le reste des familles. 

 
Belle année scolaire                 Catherine Rocton – Chef d’établissement 

RÉGLEMENTATION ABSENCES 

VACANCES et jours fériés 
Les samedis d’école 2024/2025 

Journée pédagogique 

SERVICES EXTÉRIEURS 

SANTÉ / HYGIÈNE LES POUX 

ORGANISATION ACCUEIL/SORTIE 


